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HONORAIRES VENTE

Estimation sans mise en vente avec mandat Orpi : 200 € TTC

Rédaction de compromis de vente :350 € TTC, compris dans le cadre d'un mandat de vente.

Honoraires sur vente local professionnel et fonds : LO% prix de vente à la charge du vendeur ;

HONORAIRES LOCATION

Les Honoraires de location comprennent :

L'organisation des visites,

La constitution du dossier,

La rédaction du bail,

L'établissement de l'état des lieux d'entrée.
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70 %TTCJusqu'à 49 999 €

9 %TtCDe50000€à99999€
8%TTCDe 100 000 € à 199 999 €

7 %TTCDe 200 000 € à299 999 €

6%TTCDe 300 000 € à 399 999 €

5 %TlCDe 400 000 € à 499 999 €

4%TlCAu-delà de 500 000 €

10 %TfcTerrain > l-0 ares

8%TTCTerrain ( 10 ares

Prix du logement ou immeuble Quote-part à la charge Vendeur



50€0€Entremise négociation

9€ / m2 habitable9€/m2habitableZone Tendue

7€/m2habitable7€/m2habitableHors Zone Tendue

3€/m2habitable3€/m2 habitableÉtat des Lieux

3€/m2 habitable3€/m2 habitableEtat des lieux Zone Tendue

L2€ I m2 habitableL2€ | m2 habitableTotal en Zone Tendue

tO €, I m2 habitabletO€ I m2 habitableTotal Hors Zone Tendue

Quote-part Locataire Quote-part Bailleur

A noter que conformément à loi ALUR, la quote-part du locataire ne peut excéder celle du bailleur

Bail professionnel et commercial: 12% HT du loyer annuel soit 14,4 o/oITC à la charge du locataire.

Rédaction de compromis de vente : 400 €, offert dans le cadre d'un mandat de vente.

Mise à jour O4/2O24.
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UN BIEN A GERER ?

PropriéToires boilleurs,

Confiez-nous lo gestion de votre bien immobilier, Nous nous occupons de tout I
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I.ES HONORA'RES

t%/î (T\,iA 20%) du quiltcncenreri rrrensuel pour rrn logemeni indivicluel

8T; HT (IVA 20%) c1u quiitclcei-nert nrensilei pour un immeuble

Cption gcr,cntie des loy=rs imo,:yés f GLl) : 2.5%nC clu quitloncement mensuel

Les honorqires de gesiion, de locqtion et d'ossuronce son t entièrement déductibles des revenus
fonciers

ORPI BCISTELLE SAVERNE _ SERVICE GESTION ET LOCATION
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